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La justification de 
protection des mangroves
Des services essentiels rendus à la collectivité



Une œuvre nécessairement collective

La CTM et l’Etat
-Planification, zonages, stratégie 

Le Conservatoire du littoral
- Maitrise foncière, aménagement, suivi

Les gestionnaires: L’ONF et le PNR
- Gestion, surveillance, police, animation, travaux

Les collectivités
‐ Gestion des projets locaux (Canal Cocotte, Morne 
Cabrit, …
‐ GEMAPI

Les autres partenaires techniques, financiers  et 
scientifiques (ODE, Europe, AG50Pas, UA, …)

‐ Cohérence des actions, robustesse des choix, synergie 
des mesures



Une gouvernance partenariale

Gestion professionnelle et gouvernance partagée

Comité de gestion 
des mangroves de 
Martinique

Partage des connaissances, des données
Définition collégiale des enjeux
Choix des stratégies
Planification des mesures, des actions, des chantiers

Un comité 
technique

Conservatoire du littoral
Office national des forêts
Parc naturel régional

 Programmation des actions de gestion
 Suivi des opérations
 Bilan des actions menées



Une gestion partenariale

Gestion professionnelle et gouvernance partagée

Surveillance et 
police

32 Patrouilles gardes (ONF / PNM) - Infractions 
constatées : remblaiement, déboisement, 
dépôt de déchets, …

Travaux et 
entretiens

curages de drains, transparence hydraulique, 
nettoyages macro-déchets, VHU et épaves 
bateau, lutte contre les EEE (Chat, Jacinthe, 
Tipha, …), clôtures. 

Animation 
Edition de 
supports

JMZH, Journées de la science, semaine DD, JM 
des mangroves, Carbet des sciences, …

Aménagement 
valorisation

Galion, Trois Rivières, Pointe Vatable, Canal 
Cocotte, Pointe Melon (Centre caribéen de la 
mer), …

Suivis 
scientifiques 

faune, état de santé, flore, fonctions



Des acquis et des efforts à poursuivre

Protection 87 % des mangroves de Martinique bénéficient d’un 
statut de protection élevé; 
Il reste à protéger les bassins versants et les habitats liés 
que sont les forêts lacustres à Pterocarpus

Gestion Professionnalisée, 100 % des mangroves protégées sont 
gérées par un professionnel de l’environnement

Suivi Département pilote sur la définition du bon état
écologique des mangroves – Programme pilote au niveau 
international

Valorisation Il reste un gros effort à faire pour mieux valoriser les 
mangroves pour que l’économie verte prenne toute sa 
place dans l’économie régionale 



ROM Réseau d’observation et d’aide à la gestion des mangroves

Suivre pour détecter les perturbations
 Quels sont les unités protégées/gérées
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